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Le nouveau Palais (Chambres civiles) 

Chambre NouvellesMagistrats Andennes 
d'audience 

Greffe Salle 
attributions attnDutions 

Nationalité, Droit international, 
Mme Tardo-Dino 1er Juge 
Mme Reygner Vice Prés.5ème étage 5ème étage Attributions inchangées• 1ère chambre 

Responsabilités spécifiques, 
Propriété Iittéroire 
et artistique, Diffamation, 
Procédures collectives 
des personnes moroles 
de droit privé, etc... 

M. Guiguesson Juge 

Mme Guyot Vice Prés. 
Mme Gelbard le DauphinVice Prés. 

510Section référés 

]ème étage F(lfX) Mme Roiné Vice Prés. Responsabilité 
Mme Rebboh 1er Juge 

Chambre de l'exécution (juge de l'exécu~on)• 2ème chambre 
Surendellement, Saisies immobilières, controctuelle 
Aide juridictionnelle, etc... 

M. Chauvelot Vice Prés. Responsabilité délictuelle 
Mme Touzery-Champion lel Juge 

4ème étage 4ème étage Chambre des contrats• 3ème chambre 
Responsabilité contractuelle, Boux 

Mme Rossi Juge commerciaux, Action en paiement, 
Utiges relatifs aux ventes mobilières, etc... 

Construction4ème étage 4ème étage Mme Joubert Vice Prés. Chambre de la réparation du préjudice• 4ème chambre 
M. Rispe Juge Responsabilité délictuelle, Accident, 
Mme Ledru Juge Troubles de jouissance, CIVI, etc. .. 

E(TASS)(ontrôle des Mme Rouge Juge
 
expertises, TASS
 

6ème étage 

4ème ou Mme Joly Vice Prés. Expropriation,• Sème chambre 5ème étage Chambre immobdière 
Mme Grosso Juge Construction, Copropriété, Baux commerciaux,5ème étage 
M. Tour Juge Servitudes, etc. .. Saisies immobilières 

• 6ème 7èrne et 1er et 1er et. , Chambres de la famille'}ème étagesSème chambres '}ème étages 

VIGNETTE BRA, NOUVEAU COÛT
 
Le Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau du Val de Marne 
a, par décision du 30 mars 2000, décidé de porter le coût de la 
vignette BRA de 85 francs à 100 francs; cette mesure prenant 
effet à compter du 2 mai 2000. 

LA SCB À VOTRE SERVICE* 
Depuis le 1er avril 2000, le taux de la TVA applicable aux presta­

tions de service est passé de 20,6 % à 19,6 % Toute facture émise 
après le 1er avril doit donc porter mention d'un taux de TVA à 
19,6 % même s'il s'agit de prestations antérieures à cette date 
Qu'en est dès lors des factures émises avant le 1er avril? L:ortho­

doxie devrait conduire les avocats, à réception de l'encaisse­
ment, à adresser à leurs clients une facture rectificative, accom­
pagnée d'un chèque de restitution 1 

Mais, s'il faut en croire les médias, le Ministre de l'Écono­
mie serait sur le point d'accorder une «tolérance» : les 
avocats auront la possibilité de continuer à appliquer le 
taux de 20,6 % pour les factures émises avant le 1er avril 

2000 à la condition d'acquitter la TVA au taux de 20,6 %, 

les clients pouvant corrélativement exercer leur droit à 
déduction au même taux. 
• Renseignements; Marguerite MESURET au 01 45 1706 10 

CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION 
Il est rappelé que le 30 Mai est la date limite de dépôt ou
 
d'envoi du dossier à la session d'examen en vue de la déli ­

vrance d'un certificat de spécialisation
 
Une note d'information est disponible auprès du Secréta­

riat Général.
 

BILLET DE L'ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU DU VAL DE MARNE 

Palais de Justice - 17-19, rue Pasteur Valléry-Radot . 94011 Créteil Cedex - Tél: 01.45.17.06.06 - Fax: 01.42.07.04.18
 
DIRECTEUR DE lA PUBLICATION: Charles MOSCARA
 

CONCEPTION ET RÉALISATION: Numéro Zéro 01 458600 73 


